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2Finances publiques

D. Les recettes publiques

Plan du chapitre sur les recettes publiques

1. Structure du budget des voies et moyens de l’Etat fédéral

2. Recettes selon les administrations fiscales : quelques notions sur les
grands impôts

3. Economie des finances publiques :

1. Fiscalité et littérature économique (cours finances publiques II)
2. Evolution de la fiscalité belge
3. Comparaisons européennes
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.
Recettes de l’Etat fédéral : ne correspondent que partiellement
aux recettes publiques belges car

• les autres niveaux de pouvoir (Communautés, Régions et
pouvoirs locaux) prélèvent également certains
impôts/taxes/redevances directement

• les administrations fédérales prélèvent des impôts pour le
compte d’autres niveaux de pouvoir

• la sécurité sociale est financée par le produit des cotisations
sociales et des transferts financiers effectués principalement
par l’Etat.
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1. Le budget des voies et moyens

Loi contenant le budget des voies et moyens comprend deux parties :

projet de loi;

tableaux des recettes subdivisées en recettes fiscales et non fiscales,
recettes courantes et de capital et produits d’emprunts

+

tableaux comparatifs

notes justificatives

+ annexe : inventaire de toutes les dépenses fiscales (exonérations, abattements, et
réductions d’impôts). Pourquoi ? Combler un déficit d’informations du Parlement
sur les avantages financiers accordés.



5



6

https://www.lachambre.be/kvvcr/showpage.cfm
?section=|pri|budget&language=fr&story=2021
-budget.xml

https://www.lachambre.be/FLWB/PDF/55/1577
/55K1577001.pdf

https://finances.belgium.be/sites/default/files/Statistie
ken_SD/Inventaris/Inventory_federal_tax_expenditur
es_2018_nl_fr.pdf
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Pour une analyse détaillée des différentes dépenses fiscales voir 
https://finances.belgium.be/sites/default/files/Statistieken_SD/Inventaris/Inventory_federal_tax_expen
ditures_2018_nl_fr.pdf
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Exemple

https://finances.belgium.be/sites/default/files/Statistie
ken_SD/Inventaris/Inventory_federal_tax_expenditur
es_2018_nl_fr.pdf
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Voir le rapport de la Cour des comptes : Dispense de versement du précompte professionnel -
un dispositif complexe d’aide aux employeurs, Assemblée générale du 27 mars 2019,
https://www.ccrek.be/FR/Publications/Fiche.html?id=ef1d6844-5b8e-4824-bbd7-9194a869104a
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Cour des Comptes (2019)

Précompte professionnel = acompte sur l'impôt sur les revenus professionnels du
travailleur. Dans la majorité des cas, les employeurs retiennent ce précompte sur les
rémunérations qu’ils paient à leurs salariés et le versent au Trésor

Depuis le début 2000 : employeur bénéficie, dans certains cas prévus par la loi, d’un 
soutien financier, qui prend la forme d’une dispense de versement à l’État de tout ou 
partie du précompte professionnel retenu.

Législation actuelle prévoit dix dispenses. En 2017, ces dispenses ont représenté une
dépense fiscale de 2,9 milliards € pour l’État

Dix dispenses de versement du précompte professionnel sont en vigueur pour :
 les heures supplémentaires ;
 la marine marchande, dragage et remorquage ;
 la recherche et le développement ;
 la pêche en mer ;
 le travail de nuit et en équipe ;
 les sportifs ;
 la correction salariale (ou « dispense de l’accord interprofessionnel AIP ») ;
 les zones d’aide ;
 les entreprises débutantes ;
 les jeunes travailleurs
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Exemple

https://finances.belgium.be/sites/default/files/Sta
tistieken_SD/Inventaris/Inventory_federal_tax_e
xpenditures_2018_nl_fr.pdf
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Quelques références sur les dépenses fiscales : 

- Ch.Valenduc, Les dépenses fiscales, Reflets et perspectives de la vie économique
2004/1 (Tome XLIII), pages 87 à 104

- https://finances.belgium.be/fr/statistiques_et_analyses/chiffres/inventaire_depenses
_fiscales_federales

- Les annexes au budget des voies et moyens : 
https://www.lachambre.be/kvvcr/showpage.cfm?section=|pri|budget&language=fr&st
ory=2021-budget.xml
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Ne pas confondre réductions cotisations sociales et réductions fiscales 

Objectifs des réductions de cotisations patronales de sécurité sociale :
- réduire le coût salarial du travailleur pour l'employeur,
- favoriser l'emploi ou la (re)mise au travail de certaines catégories de

personnes (jeunes, chômeurs, etc.),
- redistribuer le travail disponible.

Objectif des réductions des cotisations personnelles : augmenter le salaire net du
travailleur.

2015 : Régions : compétentes pour la politique des réductions de cotisations en
faveur de « groupes-cibles » (groupes de personnes dont l’accès ou le
maintien à l’emploi s’avère compliqué). C’est le lieu de travail qui
détermine la Région compétente.

mise en œuvre de leurs compétences et modifications des dispositifs : 
- Région flamande : nouvelles dispositions en faveur des jeunes travailleurs et 

de ceux plus âgés (2016)
- Région de Bruxelles-Capitale : nouvelles dispositions pour les travailleurs 

âgés (2016 et 2017)
- Région wallonne : nouvelles mesures pour les travailleurs âgés (2017)
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Les réductions de cotisations sociales

1. Réduction structurelle de cotisations sociales
Réduction structurelle Patronale Fédéral

2. Réductions « groupes-cibles » de cotisations sociales
Jeunes travailleurs

Patronale Régional

Travailleurs âgés
Demandeurs d'emploi de longue durée (Activa, 
Activa APS, PTP et Sine)
Restructurations
Article 60
Artistes
Tuteurs
Agents contractuels subventionnés (ACS)
Personnel de maison
Gardien(ne)s d'enfants
Travailleur remplaçant un travailleur qui a opté 
pour la semaine (volontaire) de quatre jours
Travailleurs fixes du secteur Horeca

Patronale Fédéral
Réduction collective du temps de travail et 
semaine des quatre jours
Premiers engagements

3. Réductions spécifiques de cotisations sociales

Dragage et remorquage
Patronale Régional

Personnelle

Fédéral
Restructurations Personnelle
Recherche scientifique Patronale
Bonus à l’emploi/Bonus crédit emploi Personnelle

Source : Dulbea
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.

https://socialsecurity.belgium.b
e/sites/default/files/content/doc
s/fr/publications/vademecum/va
demecum-2018-fr.pdf

L'objectif Maribel social : promouvoir l'emploi,
principalement, dans le secteur non-marchand par la
création d'emplois supplémentaires.
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.

Depuis la sixième réforme de l’Etat

https://socialsecurity.belgium.be/sites
/default/files/content/docs/fr/publicati
ons/vademecum/vademecum-2018-
fr.pdf
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Montants sollicités par grands types de réductions de cotisations pour 2019
(milliers €)

https://www.onssrapportannuel.be/2019/fr/barometre-socio-economique/reductions-de-cotisations-de-securite-sociale-
sollicitees/index.html

Types de réduction Montants

Réduction structurelle (harmonisée) 1.472.780

Réduction groupes-cibles transférées aux régions en 
2015

1.361.508

Réduction des cotisations personnelles en vue 
d'augmenter le pouvoir d'achat

1.112.626

Réductions groupes-cibles (compétence fédérale) 514.355

Réductions de cotisations patronales et personnelles 
spécifiques

86.055
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Tax shift « fédéral » et réductions cotisations sociales (Loi du 26 décembre 2015
relative aux mesures concernant le renforcement de la création d'emplois et du
pouvoir d'achat (M.B., 30 décembre 2015)

 réduction structurelle : la réduction n’est plus octroyée à l’ensemble des
travailleurs mais réduction liée au travailleur ayant un bas revenu.

 renforcement de la réduction patronale de cotisations sociales « premiers
engagements » (pour tous les premiers travailleurs engagés entre le 1er janvier
2016 et le 31 décembre 2020, les employeurs ne paieront pas de cotisations
patronales de base à la sécurité sociale, et ce pour une durée illimitée. Au 1er

janvier 2016, cette réduction a été étendue à l’engagement du 6ème travailleur. Au
1er janvier 2017, elle a été renforcée pour les engagements du 3ème au 6ème

travailleur).
 bonus à l’emploi « social » = renforcement de la réduction des cotisations

sociales à charge du travailleur (les cotisations sociales personnelles)

Mais taux de cotisation de base total (taux de base + taux de modération salariale) :
diminue de 32,4% à 30% au 1er avril 2016 et de 30% à 25% au 1er janvier 2018
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 « Le budget des voies et moyens autorise la perception de l’impôt conformément
aux lois, arrêtés et tarifs qui s’y rapportent. Il contient l’évaluation des recettes
de l’Etat et autorise, dans les limites et conditions qu’il précise, la conclusion
des emprunts »

(art. 47 de la Loi du 22 mail 2003).

le budget des voies et moyens fournit une estimation complète des
recettes pour l’année budgétaire concernée.

 Le budget des voies et moyens contient une disposition qui prévoit pour l’année
budgétaire à venir le renouvellement des impôts existant au 31 décembre de
l’année précédente

Ce renouvellement : indispensable car « les impôts au profit de l’Etat, de
la Communauté et de la Région sont votés annuellement. Les règles qui les
établissent n’ont force que pour un an si elles ne sont pas renouvelées » (art.
171 de la Constitution).

Budget des voies et moyens
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Autorisation des recettes ≠ Autorisation des dépenses

obligation de percevoir toutes les
recettes définies dans la loi

crédits de dépenses = simple
autorisation d’effectuer une dépense
sans obligation de le faire

Estimation que le gouvernement peut
dépasser. La recette est incertaine et
donc indicative

Limite à ne pas dépasser

Crédits de recettes = obligatoires et
non limitatifs

Crédits de dépenses = facultatifs et
limitatifs

Mode de classification : pas défini
dans la loi (liberté pour chaque G de
la déterminer)

Mode de classification : par
programme

loi de 2003 : enregistrement de la recette dès que le droit est constaté (application
pour les recettes fiscales à partir de 2015).
avant : imputation de la recette quand elle était encaissée.



26Finances publiques

- Belgium’s fiscal framework:what is good and what could be better ? 
https://www.nbb.be/doc/ts/publications/economicreview/2020/ecoreviii2020_h4.pdf
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Quelques références

- Cour des comptes, Estimation des recettes fiscales
https://www.ccrek.be/docs/2017_33_EstimationRecettesFiscales.pdf

- Ch. VALENDUC et Th. LENOIR (**), Révision de la méthode de prévision des
recettes fiscales, Bulletin de documentation du SPF Finances 74ème année, n° 4, 4ème
trimestre 2014,
https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/BdocB_2014_Q4f_Valenduc_
Lenoir_fr.pdf

- https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/BDocB_2006_Q1R_Lenoir_V
alenduc.pdf

- An evaluation of the methods to forecast tax revenues (André Decoster, Toon
Vanheukelom et Stijn Van Houtven; KU Leuven)

https://finances.belgium.be/sites/default/files/Statistieken_SD/Andere_publicaties/An_
evaluation_of_the_methods_to_forecast_tax_revenues.pdf

- Belgium’s fiscal framework:what is good and what could be better ? 
https://www.nbb.be/doc/ts/publications/economicreview/2020/ecoreviii2020_h4.pdf
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 Le budget des voies et moyens contient une disposition qui prévoit pour l’année
budgétaire à venir la conclusion d’emprunts en vue de couvrir le déficit y compris
le remboursement d’emprunts et les dépenses éventuelles découlant de la gestion
des opérations financières

En droit budgétaire, emprunt = recette car entrée de fonds dans les caisses de l’Etat
mais contrepartie = dette

Voir le chapitre II E sur le déficit et la dette
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sont cédées à l’Union européenne : il s’agit de la quasi-totalité des droits de
douanes (à l’exception de 25% pour coûts de perception) et d’une quote-part des
recettes de TVA
sont cédées à la Sécurité sociale (recettes affectées)
sont cédées aux Communautés (impôts partagés) et aux Régions (impôts

conjoints)
reviennent directement aux Régions en tant que produit des impôts régionaux ou
IPP régional

Parmi les recettes citées dans le tableau annexé à la loi budgétaire sont reprises
uniquement les recettes du budget des voies et moyens, à l’exclusion des recettes
qui sont perçues par les administrations fédérales mais qui :

Mais à titre d’informations, on retrouve dans les documents budgétaires l’estimation
de toutes les recettes perçues (encaissées) par les administrations fédérales
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Exposé général, 2021
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Exposé général, 2021
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Exposé général, 2021

Pas la totalité du
financement belge
(voir chapitre IIC)
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Perçues par les administrations fédérales ≠ ensemble des recettes publiques belges
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Le tableau de la loi du budget des voies et moyens se
compose de trois titres :

les recettes courantes (titre I);

les recettes de capital (titre II);

le produit d’emprunts (titre III). 

Chaque type de recettes est ensuite subdivisé en :

recettes fiscales (section I);

recettes non fiscales (section II)



1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 2001
Recettes 12 733 25 793 41 278 60 405 76 069 98 057 122 615 126 608
Recettes fiscales et parafiscales 11 096 23 048 36 583 54 333 68 895 88 960 111 516 114 531
        Impôts directs 3 352 8 972 15 109 22 030 25 587 33 738 42 918 44 716
               ménages 2 625 7 350 13 342 19 219 21 972 28 334 34 118 35 904
               sociétés  718 1 604 1 752 2 785 3 582 5 299 8 524 8 585
               autres secteurs  9  18  14  27  33  105  276  227
        Impôts indirects 4 427 6 829 10 296 14 335 19 323 24 634 32 372 32 116
        Cotisations sociales effectives 3 199 7 069 10 869 17 641 23 482 29 827 35 049 36 510
        Impôts en capital  117  178  309  326  504  761 1 176 1 189
Cotisations sociales imputées  405  873 1 497 2 241 2 858 4 087 4 886 5 098
Intérêts reçus  213  400  584  999 1 058  785  789 1 020
Autres revenus de la propriété  168  307  729  604 1 059 1 223 1 679 1 608
Transferts courants en provenance des autres secteurs  377  371  630  649  373  618  779  894
Ventes courantes de biens et services produits  454  785 1 230 1 552 1 804 2 292 2 861 3 238
Transferts en capital en provenance des autres secteurs  20  10  26  28  23  92  105  220
Dépenses 13 413 28 904 49 672 72 896 87 245 106 823 122 417 125 640
Dépenses courantes à l'exclusion des charges d'intérêts 10 411 23 339 38 766 54 196 63 662 82 507 97 911 102 799
        Rémunérations des salariés 3 081 7 002 11 747 15 477 18 235 24 109 28 249 29 477
        Consommation intermédiaire et impôts payés 1 096 2 243 3 555 4 738 4 741 5 582 7 630 8 171
        Subventions aux entreprises  725 1 485 2 458 2 947 2 711 3 038 3 722 4 001
        Prestations sociales 4 728 11 506 19 505 28 648 35 278 45 718 53 340 56 081
               en espèces 3 708 8 959 15 265 22 284 26 447 33 517 37 839 39 365
               en nature fournies par des producteurs marchands 1 021 2 547 4 240 6 363 8 832 12 201 15 501 16 716
        Transferts courants aux ménages et aux ISBLSM  224  391  706 1 315 1 458 2 387 2 514 2 602
        Transferts courants aux entreprises  157  280  457  632  786  780  615  615
        Transferts courants du reste du monde  401  434  337  439  454  892 1 842 1 853
Charges d'intérêts 1 135 2 373 5 799 13 510 19 496 18 706 16 813 16 780
Dépenses en capital 1 866 3 192 5 108 5 190 4 087 5 609 7 692 6 062
        Formation brute de capital fixe 1 377 2 555 4 117 3 620 2 703 3 557 4 433 3 907
        Autres acquisitions nettes d'actifs non financiers  242  276  296  138 - 20 - 216 - 7 - 434
        Transferts en capital aux autres secteurs  247  362  695 1 432 1 404 2 268 3 266 2 589
Epargne brute 1 049 - 107 -3 621 -7 654 -7 615 -4 010 6 610 5 621
Capacité (+) ou besoin (-) de financement - 680 -3 112 -8 394 -12 490 -11 175 -8 766  199  968
Solde primaire  455 - 739 -2 595 1 020 8 321 9 941 17 012 17 747

3737

Les finances de l’ensemble des administrations publiques en millions € (BNB) SEC 95
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Quelques définitions du SEC

Cotisations sociales effectives
- ensemble des versements que les individus et leurs employeurs effectuent aux

administrations de sécurité sociale et aux régimes privés.
- = cotisations à la charge des employeurs, cotisations à la charge des salariés, et cotisations

à la charge des travailleurs indépendants et des personnes n'occupant pas d'emploi.
- bien que versées directement par les employeurs aux organismes assureurs, ces cotisations

sont considérées comme un élément de la rémunération des salariés.

Cotisations sociales imputées à la charge des employeurs
- représentent la contrepartie des autres prestations d’assurance sociale fournies directement

par les employeurs à leurs salariés, ex-salariés et autres ayants droit (diminuée, le cas
échéant, des cotisations sociales à la charge des salariés), sans qu’il y ait, à cet effet,
recours à une société d’assurance ou à un fonds de pension autonome ou constitution d’un
fonds spécifique ou d’une réserve distincte

- la part des prestations sociales fournies directement par les employeurs à leurs salariés,
anciens salariés et autres ayants droit qui n'est pas financée par des cotisations sociales
effectives à la charge des salariés.

- Exemple: des cotisations sociales sont imputées à l'État pour couvrir les pensions versées
aux anciens fonctionnaires, car elles ne sont financées que très partiellement par les
cotisations sociales effectives des fonctionnaires actifs.
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Impôts en capital (D.91) 

 Définition : Les impôts en capital (D.91) sont des impôts qui frappent de façon irrégulière et
peu fréquente la valeur des actifs (ou valeur nette) détenus par les unités institutionnelles ou
la valeur des actifs transférés entre unités institutionnelles à la suite d’héritages, donations
entre personnes ou autres transferts.

 Les impôts en capital (D.91) =

a) les impôts sur les transferts en capital = droits de succession et des droits sur les
donations entre vifs qui sont prélevés sur le capital des bénéficiaires. Les impôts sur
les ventes d’actifs ne sont pas inclus

b) les prélèvements sur le capital = prélèvements exceptionnels sur la valeur des actifs
(ou valeur nette) détenus par des unités institutionnelles. Sont inclus dans les
prélèvements exceptionnels les impôts sur plus-values foncières, à savoir les impôts
frappant l’accroissement de valeur des terrains agricoles constaté lors de l’octroi de
permis de construire à des fins commerciales ou résidentielles.

 Les impôts sur les gains en capital ne sont pas enregistrés comme impôts en capital, mais
comme impôts sur le revenu, la richesse, etc.

≠ impôt sur le capital et le patrimoine 
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Le tableau de la loi du budget des voies et moyens se
compose de trois titres :

les recettes courantes (titre I);

les recettes de capital (titre II);

le produit d’emprunts (titre III). 

Chaque type de recettes est ensuite subdivisé en :

recettes fiscales (section I);

recettes non fiscales (section II)



46http://finances.belgium.be/fr/statistiques_et_analyses/statistiques/statistiques_recettes_fiscale
s_percues_par_pouvoir_federal_belge
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http://finances.belgium.be/fr/statistiques_et_analyses/statistiques/statistiques_recettes_fiscale
s_percues_par_pouvoir_federal_belge

Attention impact de la reprise de certaines impôts régionaux par les Régions
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http://finances.belgium.be/fr/statistiques_et_analyses/statistiques/statistiques_recettes_fiscale
s_percues_par_pouvoir_federal_belge

Attention impact de la reprise de certaines impôts régionaux par les Régions
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Pour chaque type de recettes, le tableau de la loi du budget des voies et
moyens ventile les montants totaux en fonction des différents ministères
ou chapitres

Exemple : chapitre 18 = Finances.

Pour les recettes fiscales courantes :

les montants sont regroupés dans un seul chapitre = le SPF des Finances

mais sont ventilés selon l’administration qui les perçoit.
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il existe 3 grandes catégories: 

Contributions directes (paragraphe 1) = les impôts sur les revenus déclarés
chaque année ainsi que différentes taxes comme la taxe de circulation;

Douanes et accises (paragraphe 2) = les droits d’accises sur les boissons, etc.;

TVA, enregistrement et domaines (paragraphe 3) = TVA, les droits
d’enregistrement, de greffe, d’hypothèques ainsi que les droits et
amendes en matière d’assistance judiciaire et de procédure
gratuite, ...
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Attention impact de
la reprise de
certaines impôts
régionaux par les
Régions
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Attention impact de
la reprise de
certaines impôts
régionaux par les
Régions
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Mise à jour des tableaux – budget 
2021

Attention impact de la
reprise de certaines impôts
régionaux par les Régions

Différence entre le SEC et la
caisse
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Mise à jour des tableaux – budget 
2021
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Mise à jour des tableaux – budget 
2021
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Mise à jour des tableaux – budget 
2021
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Mise à jour des tableaux – budget 
2021
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Les recettes fiscales en capital se composent des droits de succession +
régularisation fiscale

.
Les droits de succession sont attribués aux Régions et n’apparaissent
donc plus au budget des voies et moyens de l’Etat fédéral.

Pour les recettes non fiscales courantes et de capital, il existe autant de
chapitres que de ministères percevant ce type de recettes mais la majeure partie de
ces recettes est encaissée par le ministère des Finances.

La perception des recettes non fiscales se fait principalement par l’intermédiaire :

différentes administrations décrites précédemment pour les recettes
fiscales courantes;
Administration de la trésorerie et l’Administration du cadastre.
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Ces recettes non fiscales se composent principalement :

part attribuée à l’Etat des bénéfices annuels de la Banque nationale ou du produit
de certaines opérations de cette institution

vente prévue d’actifs des pouvoirs publics (privatisations)

versements de la Loterie nationale (rente de monopole et dividendes)

part versée à l’Etat des bénéfices des institutions financières et des entreprises
où l’Etat est actionnaire;

recettes des domaines (ventes de biens déclassés);

intérêts de retard en matière d’impôts;

vente de biens et services (imprimés et publications, Moniteur belge);
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primes relatives à l’octroi d’une garantie de l’Etat à des institutions
financières dans le cadre de la crise

contribution des institutions financières au Fonds spécial de protection des
dépôts
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Le montant total des recettes fiscales et non fiscales de l’Etat (courantes et en
capital) ne suffit pas toujours à couvrir toutes les dépenses

EMPRUNTS (titre III).
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Le montant de chaque type de recettes (repris dans un des chapitres) est repris
sous un article budgétaire de quatre chiffres.

les articles budgétaires constituent donc la plus détaillée
des unités budgétaires du budget des voies et moyens.

les quatre premiers chiffres correspondent à la classification économique;

les deux derniers correspondent à une classification administrative.

Pour chaque type de recettes, le budget des voies et moyens indique s’il
s’agit de recettes affectées ou non affectées.
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Titre Section Chapitre Paragraphe Article 
budgétaire

Structure

Recettes 
courantes 

(Titre I), de 
capital (Titre 
II) ou produit 

d’emprunt 
(Titre III)

Recettes 
fiscales 

(Section I) ou 
non fiscales 
(section II)

Ministère 
(Chapitre XX)

Administration XX.XX

Exemple : Impôt sur le revenu global perçu par rôles à charge des sociétés

Titre I Section I Chapitre 18 : 
Ministère des 

Finances

§ 1 Administration 
des contributions 

directes

37.10

Finances publiques
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Les montants repris dans le budget des voies et moyens sont basés sur des
estimations des recettes et des données macro-économiques corrigées de
l’impact prévu des mesures discrétionnaires

les recettes réellement enregistrées diffèrent des
estimations. Pourquoi ?

.

évolution conjoncturelle (estimations des recettes se basent surtout
sur l’évolution attendue du PIB);
non-introduction ou l’introduction tardive de relèvements prévus
des taux d’imposition ou d’autres mesures visant à augmenter les
recettes;
mise en œuvre, au cours de l’année budgétaire, de mesures qui
n’avaient pas été reprises dans les prévisions
mauvaise estimation des recettes probables d’une nouvelle taxe ou d’une
modification de taxe existante
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2. Les recettes publiques prélevées par les administrations fédérales

 96 % des recettes perçues par les administrations fédérales (121,5 milliards) sont
des recettes fiscales (116,7 milliards en 2019)

 Recettes fiscales courantes (115,5 milliards) : 95% des recettes totales

1. Les contributions directes :
Impôt des Personnes Physiques
Impôt des Sociétés ;
Impôt des non-résidents;
Impôt des personnes morales;
Taxes assimilées aux revenus.

54% des recettes totales

2. Les douanes et accises : 10%

3. La taxe sur la valeur ajoutée et les droits d ’enregistrement : 31 %

 recettes fiscales de capital : 1%
 Recettes non fiscales : 4% des recettes totales 
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http://finances.belgium.be/fr/statistiques_et_analyses/statistiques/statistiques_recettes_fiscales_percues_par_pouvoir_federal_belge

Finances publiques

Attention à la reprise de certains impôts régionaux directement par les
Régions
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Reprise du service des impôts régionaux

Groupe Impôts Région Date

N° 2 Précompte immobilier Exercice d’imposition 1999

N° 1 Jeux & Paris,… 1.1.2010

N° 4 Taxe circulation, TMC,… 1.1.2011

N° 4                  Taxe circulation, TMC,… 1.1.2014

N° 3 Succession / Enregistrement 1.1.2015

N°5 Service de la RRTV : organisé au niveau régional

Flandre (1999), Bruxelles (2018) et 
Wallonie (2021)
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Les contributions directes

L ’IPP

est un impôt progressif frappant le revenu global des habitants du Royaume
(les personnes ayant établi en Belgique leur domicile ou le siège de leur
fortune);

globalisation des revenus imposables = tous les revenus imposables sont
additionnés et l’impôt progressif est établi sur le montant total ainsi obtenu;

le système belge est progressif : le montant de l’impôt augmente plus que
proportionnellement par rapport aux revenus;

taux actuellement en vigueur varient de 25 à 50% selon les différentes
tranches de revenus.
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Schéma de calcul de l’impôt à partir de l’exercice d’imposition 2015 
(revenus 2014) = après 6ème réforme de l’Etat

Détermination de la base imposable : 

Revenus nets des biens immobiliers
Revenus nets professionnels (Rémunérations, bénéfices ou profits)
Revenus nets des capitaux et biens mobiliers
Revenus nets divers

__________________________
= Ensemble des revenus nets imposables globalement (A)

Rentes alimentaires versées (B) 
__________________________

= Revenu net imposable globalement (A – B) 

Calcul de l’impôt de base suivant le barème fédéral sur le RIG = Impôt de base

Impôt à répartir = Impôt de base – Impôt afférent à la quotité exemptée

Impôt principal = Impôt à répartir – Réductions d’impôt pour pensions et revenus de remplacements et pour revenus d’origine 
étrangère

Impôt Etat =  impôt sur les revenus imposés distinctement  + impôt sur les revenus imposés globalement (impôt principal)  -
impôts afférents aux dividendes, intérêts, redevances, lots afférents aux titres d’emprunts et plus values sur 
valeurs et titres mobiliers

Impôt Etat réduit = application du facteur d’autonomie sur l’impôt Etat

Détermination de l’IPP fédéral

Détermination de l’IPP régional



Revenu imposable 40 102 €

Imposition Impôt de base
Tranches Taux 

- de 0 à 8 680 € 25% 2 170,0 €
- de 8 680 à 12 360 € 30% 1 104,0€ 
- de 12 360 à 20 600 €

40%
3 296,0 €

- de 20 600 à 37 750 €
45%

7 717,5€

- plus de 37 750 € 50% 1 176,0  €
15 463,5€ = impôt de base

Revenu exonéré d’impôt 7 070,0 €

Réductions d’impôt – 1 767,5 €

Total : impôt à payer
13 696,0 € = impôt principal Etat

Estimation de l’impôt fédéral sur la base d’un revenu imposable de
40 102€ avec un revenu exonéré d’impôt de 7 070 € avant mise en œuvre de l’autonomie
régionale (chiffres 2015 avant tax shift)
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Comment se calcule l’impôt Etat réduit ?

Estimation de l’impôt état réduit sur la base d’un revenu imposable net de 
40 102 € avec une quotité exemptée d’impôt de 7 070€

Impôt principal état =  13 696
Impôt état réduit =  10 136
(c’est-à-dire 13 696 – 3 560 à savoir 25,99% de 13 696)

Impôt principal état
Impôt principal état  

x 
Facteur d’autonomie 

(25,99%)

Impôt Etat réduit

78



Comment se calcule l’impôt des personnes physiques fédéral ?

Impôt des personnes physiques fédéral

Impôt Etat réduit Réductions d’impôt fédérales

Impôts dividendes, intérêts, 
redevance, etc.

Estimation de l’impôt état réduit sur la base :
• un revenu imposable net de 40 102 €
• une quotité exemptée d’impôt de 7 070€
• Epargne-pension : 940 €

Impôt Etat =  13 696
Impôt Etat réduit  =  10 136  ( 13 696 – 3 560 à savoir 25,99% de 13 696)

Réduction d’impôt (épargne-pension) =  282 ( 940 * 30%)
Impôt des personnes physiques fédéral =  9 851
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Comment se calcule l’impôt des personnes des personnes physiques régional ?

Additionnels 
régionaux Réductions régionales

Impôt des personnes physiques régional
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Possibilité d’imputer un excédent de diminution ou de réduction d’impôt régionale sur
le solde de l’IPP fédéral après imputation des réductions d’impôt fédérales et
inversement par le fédéral mais coût budgétaire à charge de l’entité



Impôt de base 15 463,5€

Impôt Etat 13 696 €

Réduction de l’impôt fédéral liée à
l’autonomie fiscale (soit 25,99%)

– 3 559,59 € 25,99%  de 13 696 €

Total : - Impôt Etat réduit 10 136,41 € 13 696 – 3 559,59

- Additionnels régionaux (35,12%) 3 559,91 € 35,12% de 10 136,41

13 696, 32 €

Estimation de l’impôt régional sur la base d’un revenu imposable de 40 102 € avec 
un revenu exonéré d’impôt de 7 070 € après application de l’autonomie fiscale 

régionale (chiffres 2015 avant tax shift)

81



82

Tax shift
Exercice 

d’imposition 2016

• Augmentation 
des frais 
professionnels 
déductibles

• Taux et tranches 
d’imposition

0,01-5 705 25%

5 705- 8 120 30%

8 120- 13 530 40%

13 530-24 800
24 800- ….

45%
50%

Exercice 
d’imposition 2017

• Augmentation 
des frais 
professionnels 
déductibles

• Taux et tranches 
d’imposition

0,01 – 7 070 25%

7 070 - 8 120 30%

8 120- 13 530 40%

13 530 -24 800
24 800- ….

45%
50%

Exercice 
d’imposition 2018

• Augmentation 
des frais 
professionnels 
déductibles 

• Taux et tranches 
d’imposition

0,01 – 8 120 25%

8 120 – 13 940 40%

13 940–24 800 45%

24 800- …. 50%

Exercice 
d’imposition 2019

• Montant de 
quotité exempté 
d’impôts 
uniforme

• Taux et tranches 
d’imposition

0,01 – 8 120 25%

8 120 – 14 330 40%

14 330–24 800 45%

24 800- …. 50%

Disparition de la tranche à 30% Attention montants
non indexés
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Analyse de la fiscalité sur le travail

Quelques définitions

Coin fiscal =

Le coin fiscal moyen permet d'évaluer l'ampleur de l'effet dissuasif exercé par l'impôt
sur les revenus du travail sur l'emploi. Cet indicateur est mesuré en pourcentage du
coût de la main-d'œuvre.

Coûts de main-d'œuvre = salaire brut + cotisations patronales de sécurité sociale + 
taxes sur les salaires.

Salaire brut = salaire offert par l’employeur. En plus du salaire brut, l’employeur paie 
des cotisations sociales patronales

Salaire net = salaire brut– précompte professionnel–cotisations sociales personnelles

montant des impôts payés par un travailleur salarié moyen (célibataire 
dont la rémunération = 100 % du salaire moyen) sans enfant 

coûts totaux de main-d'œuvre qu'il représente pour son employeur. 
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Chapitre II : Les recettes publiques  

M. Saintrain « L’impôt des personnes
physiques en Belgique, analyse
macroéconomique », Bureau fédéral du
plan avril 1998
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Quelques références : 

- M. Saintrain « L’impôt des personnes physiques en Belgique, analyse macroéconomique », Bureau
fédéral du plan avril 1998; https://www.nbb.be/doc/ts/formateur/annexe5.pdf

- M. Chanchole et G. Lalanne, Photographie du système socio-fiscal et de sa progressivité,
Economie & prévision 2012/2-3 (n° 200-201), pages 19 à 40; C

- Ch. Valenduc, La progressivité de l’impôt des personnes physiques, Bulletin de documentation du
SPF Finances, 2005,
https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/BDocB_2005_Q1f_Valenduc.pdf

- Voir les publications OCDE sur les impôts sur les salaires :
-https://data.oecd.org/fr/tax/impot-sur-les-salaires.htm
- https://www.oecd-ilibrary.org/taxation/les-impots-sur-les-salaires_20725132

https://ec.europa.eu/taxation_customs/business/economic-analysis-taxation/taxation-trends-
eu-union_en
https://www.economie.gouv.fr/cedef/comparaison-fiscale-internationale

Comparaisons européennes : 
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Taxation trends in the European union 2020 Edition
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Taxation trends in the European union 2020 Edition
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Taxation trends in the European union 2020 Edition
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L’ISOC

est un impôt sur le bénéfice touchant les sociétés, associations, établissements ou
organismes possédant la personnalité juridique, ayant en Belgique leur siège
social, leur principal établissement ou leur siège de direction ou d’administration
et se livrant à une exploitation ou à des opérations de caractère lucratif;

pour le calcul de l’impôt, une évaluation du bénéfice net imposable doit être
faite au préalable;

le taux ordinaire de l’Isoc (avant réforme de 2017) s’appliquant à l’ensemble des
bénéfices imposables s’élève à 33,99% lorsque les revenus dépassent 322 500 €
mais réforme de l’ISOC : 25%

En deçà de ce montant sont appliqués des taux de manière
progressive, et par tranches. Pour pouvoir bénéficier de ces taux réduits,
l’entreprise doit satisfaire à un certain nombre de conditions quant à la nature et
l’actionnariat de la société, à la rémunération du capital et à la rémunération des
administrateurs et associés actifs.
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Réforme de l’ISOC

https://www.vbo-
feb.be/globalassets/actiedom
einen/fiscaliteit/vennootschap
sbelasting/kamer-keurt-
verlaging-
vennootschapsbelasting-
goed-investeringen-zullen-
toenemen/2017.12.19_brochu
re_vennootschapbelasting_fr
_v22017-12-19.pdf

Il existe aussi un taux réduit progressif pour les PME : sociétés qui remplissent certaines conditions et
dont le revenu imposable ne dépasse pas 322.500 € : de 0 à 100.000 €, le taux est de 20,4%.

La contribution complémentaire de crise, qui s’ajoute au taux de base, est passée de 3% à 2% en 2018 
et sera supprimée en 2020 (exercice d’imposition 2021).

Un impôt minimum a été introduit pour les sociétés dont le bénéfice est supérieur à 1 million EUR. Ces 
entreprises ne peuvent désormais plus appliquer entièrement certaines déductions fiscales au-delà de ce 
montant.

Compensation : réduction des niches fiscales
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https://www.oecd.org/fr/fiscalite/politiques-fiscales/statistiques-impot-sur-les-
societes-deuxieme-edition.pdf
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L ’INR (impôt des non résidents)

personnes physiques, personnes morales et collectivités assimilées à des personnes
morales, ayant leur domicile ou leur siège à l’étranger, sur les revenus qu’elles ont
réalisés ou recueillis en Belgique;

les prélèvements fiscaux s’effectuent selon les règles en vigueur pour l’IPP ou
l’ISOC;

la Belgique a conclu de nombreuses conventions préventives de la double
imposition. Les conventions déterminent que Etat a le droit de taxer certains
revenus en fonction de critères de localisation spécifiques.
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appliqué à certaines personnes morales de droit belge non assujetties à l’Isoc;

pas imposées sur leur revenu global mais sur les revenus mobiliers immobiliers, de
capitaux et de biens mobiliers ainsi qu’à certains revenus divers, s’ils n’ont pas été
immunisés.

sont concernés :

L ’IPM

l’Etat, les Communautés et les Régions, les provinces, l’agglomération
bruxelloise, les communes et les établissements culturels publics ;
les sociétés et associations ne se livrant pas à une exploitation et à des
opérations de caractère lucratif ;
Certaines associations intercommunales, les sociétés de transports
intercommunaux et certaines institutions spécifiquement désignées telles
que l’Office national du Ducroire, les TEC, De Lijn,...
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Le précompte immobilier (compétence régionale)

basé sur le revenu cadastral indexé
le taux comprend le taux de base et les additionnels provinciaux et communaux
les régions sont compétentes pour le taux de base et les exonérations

Le précompte mobilier

impôt retenu lors du paiement d’intérêts ou de dividendes
revenus des capitaux et biens mobiliers (dividendes, intérêts, redevances, droits
d'auteur…), ainsi que certains revenus divers à caractère mobilier, constituent des
revenus imposables en Belgique = actions, sicav, fonds de placement, parts
coopératives, assurances vie, etc.
Taux = 30% sauf certaines exceptions : par exempel 15 % d’impôt sur les intérêts
de votre compte d’épargne et première tranche de 980 € est exonérée de
précompte.
prélevé par la banque qui verse les intérêts à ses clients ou la société qui verse les
dividendes à ses actionnaires. Ces revenus ne devront donc plus être déclarés
dans votre déclaration fiscale précompte libératoire
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La taxe de circulation est établie en principe chaque année en fonction de la
puissance du moteur ou du poids des véhicules automobiles servant au transport
sur route de personnes ou de marchandises.

La taxe sur la mise en circulation touche les voitures, voitures mixtes, minibus et
motocyclettes, avions, ... La taxe est due lors de la première mise en circulation ou
lors de la mise en circulation ultérieure du même véhicule au nom d’une autre
personne. Elle est fixée sur la base de la puissance du moteur pour les véhicules
routiers et est forfaitaire pour les aéronefs et bateaux.

+ écomalus en Région wallonne.

La taxe sur les jeux et paris est une taxe qui frappe, à charge des organisateurs, le
montant brut des sommes engagées à l'occasion de toutes espèces de jeux et paris.
Le montant de la taxe varie selon les Régions .

Les taxes assimilées aux impôts sur le revenu

Elles sont établies, perçues et poursuivies selon les règles de procédure qui
s’appliquent aux impôts sur les revenus (principalement compétences régionales)



111Finances publiques

La taxe sur les appareils automatiques de divertissement est établie chaque
année et forfaitairement à charge du propriétaire des appareils placés sur la voie
publique dans les lieux publics et dans les cercles privés, même si l'accès à ces
cercles est subordonné à certaines formalités. Le montant de la taxe varie selon la
catégorie de l’appareil et selon la Région où l’appareil est installé.

La taxe compensatoire des accises frappe les voitures, les voitures mixtes et les
minibus dont le moteur est alimenté en diesel. La taxe est calculée en fonction de
la puissance imposable en CV.

L’eurovignette = droit d’usage du réseau routier qui touche surtout les véhicules à
moteur et les ensembles des véhicules destinés au seul transport de marchandises
par route et dont la masse maximale autorisée s’élève au moins à 12 tonnes

taxe kilométrique
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droits d’entrée (importation), droits à l’exportation et droits de transit;
les droits d’entrée n’existent plus entre pays de l’Union européenne;
les marchandises en provenance d’un pays extérieur à l’Union européenne sont
soumises à des droits d’entrée selon un tarif commun à l’ensemble des pays
membres de l’UE, préférentiels vis-à-vis de certains pays ou associations de pays
(Espace économique européen);

Les douanes et accises

impôts indirects frappant la consommation ou l’utilisation de certains produits,
qu’ils soient fabriqués à l’intérieur du pays, introduits par un Etat membre de
l’Union européenne ou importés d’un pays tiers à l’Union;
base des droits d’accises = (selon les produits imposables) le poids, la qualité ou
la teneur des produits ou leur prix de vente au détail ou la quantité de matière
première

Les accises

Les droits de douanes
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taxe d’ouverture = droit de licence (en principe définitif) pour la vente de
boissons fermentées;
la taxe de patente, tout en ressemblant à la taxe d’ouverture, s’en distingue
notamment par le fait qu’elle ne s’applique qu’à la vente de boissons spiritueuses
ces deux taxes peuvent donc se cumuler et sont calculées sur la base de la valeur
locative annuelle réelle ou présumée des locaux affectés au débit.

Les taxes d’ouverture et de patente de débits de boissons fermentées
(compétence régionale)
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La TVA et les droits d’enregistrement

La TVA

= impôt sur les biens et les services supporté par le consommateur final et perçu à
chaque transaction dans le processus de production et de distribution;

Etant donné qu'à chaque stade du processus de production et de distribution la taxe
payée sur les "inputs" peut être déduite, seule la valeur ajoutée est taxée.

TVA = taxe unique à la consommation

TVA = impôt proportionnel sur le prix de vente hors TVA. Les taux diffèrent
suivant la nature du bien ou du service taxé.
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Taxation trends in the European union 2020 Edition
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Taxation trends in the European union 2020 Edition
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- À moyen terme, une hausse de la TVA augmente légèrement les inégalités de niveau de vie
et la pauvret, Mathias André, division Redistribution et politiques sociales et Anne-Lise
Biotteau, division Études sociales
(https://www.insee.fr/fr/statistiques/3713290?pk_campaign=avis-parution)

- François ECALLE, Les commentaires de l’actualité, La baisse de la TVA sur les produits
de première nécessité, 05.02.2019 FIPECO
https://www.fipeco.fr/pdf/0.29457900%201549360945.pdf

- https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/EzPublish/20151216-rapport-Boutchenik-effets-
redistributifs-de-la-TVA-.pdf

- https://www.financite.be/sites/default/files/references/files/analyse_tva_def.pdf

- https://www.ipp.eu/wp-content/uploads/2011/11/fiscalite-redistribution-rapport-IPP-
mars2012.pdf

- https://www.fipeco.fr/fiche/La-taxe-sur-la-valeur-ajout%C3%A9e

Quelques analyses sur la TVA
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= impôts dus sur tous les biens, meubles et/ou immeubles, situés en Belgique et à
l’étranger, faisant partie de la succession du défunt.

Ils varient suivant le degré de parenté existant entre l’héritier et le défunt, la part
recueillie par chaque héritier et pour les successions en ligne directe et/ou pour le
conjoint survivant, selon la Région où s’est ouverte la succession.

Les droits de succession et de mutation par décès (compétence régionale)

Les droits d’enregistrement (compétence fédérale et régionale)

= perçus en principe à l’occasion de l’enregistrement d’un acte ou d’un écrit,
c’est-à-dire lors de la formalité qui consiste dans la copie, l’analyse ou la
mention de cet acte ou de cet écrit par le receveur de l’enregistrement, dans un
registre à ce destiné.

Certains documents doivent obligatoirement être enregistrés comme les actes de
notaires belges, …
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droits établis sur certains actes et écrits, de même que sur les titres des
notaires, huissiers de pouvoirs publics, banquiers, agents de change et
sociétés;
ce sont les écrits qui sont l’objet de l’imposition, contrairement aux droits
d’enregistrement qui frappent les actes juridiques.

Les droits de timbres

Les droits assimilés aux droits de timbres

= taxe spéciale sur les bénéfices réservés de certains établissements de crédit, la
taxe sur les opérations de bourse et les reports, la taxe sur les livraisons de
titres au porteur, la taxe annuelle sur les contrats d’assurance, la taxe annuelle
sur les participations bénéficiaires, la taxe sur l’épargne à long terme et la taxe
d’affichage.
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Analyse économique de la fiscalité et 
des recettes publiques
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1. Analyse économique de la fiscalité (cours finances publiques II)

Quelques références

https://www.conseilsuperieurdesfinances.be/sites/default/files/public/publications/csf_fisc_2020_05.pdf
B. JURION, Quelques réflexions sur l’évolution du rôle économique de l’impôt, Bulletin de
documentation du Ministère des finances, 2000,
https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/BdocB_2010_Q4f_Jurion%20(1).pdf
M. Castanheira et Ch.Valenduc, Économie politique de la taxation,
Reflets et perspectives de la vie économique 2006/3 (Tome XLV), pages 19 à 37
G. Allègre, Pourquoi les économistes sont-ils en désaccord ? Faits, valeurs et paradigmes, Revue de la
littérature et exemple de la fiscalité, Revue de l'OFCE 2015/3 (N° 139)
K. Van Cauter et L. Van Meensel, Le caractère redistributif des impôts et des cotisations sociales, Revue
économique de la BNB, 2015, http://www.biof.be/uploaded/files/200701251114140.4-2-2-1_06-06-
15_debatdemidi_article_fr.pdf
Ch. Valenduc, Distribution et redistribution des revenus : évolution des inégalités en Belgique, Courrier
hebdomadaire du CRISP 2017/21-22 (n° 2346-2347) https://www.cairn.info/revue-courrier-hebdomadaire-
du-crisp-2017-21-page-5.htm
Ch. Valenduc, Distribution et redistribution des revenus dans les années 80, Courrier hebdomadaire du
CRISP 1991/15 (n° 1320)
https://ibfp.be/uploaded/files/200701251114140.4-2-2-1_06-06-15_debatdemidi_article_fr.pdf
https://www.ofce.sciences-po.fr/pdf/revue/122/revue-122.pdf
https://www.oecd.org/fr/ue/2496863.pdf
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La question du consentement à l’impôt

Quelques références :

- André BARILARI, Le consentement à l’impôt, Académie des Sciences et Lettres de
Montpellier, Bull. Acad. Sc. Lett. Montp., vol. 49 (2018), Séance du 30 avril 2018.
http://www.ac-sciences-lettres-montpellier.fr/academie_edition/fichiers_conf/BARILARI-
2018.pdf

- Michel Bouvier, L'impôt sans le citoyen ? Le consentement à l'impôt, un enjeu crucial
pour la démocratie 2019, 24 septembre 2019, LGDJ, Forum

- Alexis Spire, Résistances à l'impôt, attachement à l'État. Enquête sur les contribuables
français, Le Seuil, 2018.

- Nicolas DELALANDE, Le consentement à l’impôt en France : les contribuables,
l’administration et le problème de la confiance. Une étude de cas en Seine-et-Oise, Revue
d'Histoire Moderne et Contemporaine, 2009/2 - n° 56-2,
https://www.apses.org/IMG/pdf/Article_Delalande_RHMC.pdf

- Nicolas DELALANDE, Les Batailles de l'impôt. Consentement et résistances de 1789 à
nos jours, Paris, Seuil, coll. "L'Univers historique", 2011 (nouv. éd., 2014).
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Actualité : fiscalité et pouvoir d’achat

- http://www.econospheres.be/IMG/pdf/idd_breve_n15_revenus_et_pouvoir_achat_aout_2018.pdf
- http://www.cjg.be/wp-cont/uploads/2015/07/Le-Pouvoir-dAchat-des-Belges.pdf
- https://feb.kuleuven.be/les/documenten/les168-betaalt-de-taxshift-zichzelf-terug
- https://www.lecho.be/economie-politique/belgique/general/les-effets-retour-du-tax-shift-sont-largement-

surestimes/10048196.html
- https://www.lecho.be/economie-politique/belgique/economie/sur-les-salaires-et-le-pouvoir-d-achat-la-

guerre-des-chiffres-est-declaree/10075483.html
- voir les études de l’Institut pour le développement durable : http://www.iddweb.be/
- Comment ont évolué les prix entre 1998 et 2018 ? http://www.iddweb.eu/docs/Br%C3%A8ve19Prix.pdf
- Impacts d'une baisse de la TVA à 6% sur l'électricité, http://www.iddweb.eu/docs/TVA6PC2019.pdf
- Il a vraiment augmenté le pouvoir d’achat ? « Non, peut-être »,

http://www.iddweb.eu/docs/Consommations20002018.pdf
- Les prix de l’essence et du diesel entre 1970 et 2018, http://www.iddweb.eu/docs/Carburants.pdf
- Pouvoir d’achat et revenus des belges – Evolutions 1995-2020,

http://www.iddweb.eu/docs/Pouvoirdachat.pdf
- https://www.insee.fr/fr/information/3136809

• Evolution de l'inégalité de revenu avant et après impôts en Belgique : un commentaire critique des 
résultats publiés par l’INS, http://www.iddweb.eu/docs/IneqRev.pdf

- https://www.dailymotion.com/video/x63bcxs?collectionXid=x51e9p

• Trésor-Éco n° 234 - L'évolution de la part du travail dans la valeur ajoutée dans les pays avancés, Rédigé
par DG Trésor • Publié le 17 janvier 2019 https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/25820e47-ec15-
4459-a451-15d2035335b5/files/2eef3eda-f59f-4120-b056-ed333c1ed84b
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Actualité : fiscalité et pouvoir d’achat

• France stratégie « quels principes pour une fiscalité simplifiée »
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/17-27-fiscalite_-_31.08_-
_web.pdf

• Statistiques sur le salaire minimum, https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-
explained/index.php/Minimum_wage_statistics/fr

• Eurostat, Le revenu réel des ménages par habitant en hausse dans la zone euro et dans l’UE28
https://ec.europa.eu/eurostat/documents/2995521/9338572/2-26102018-AP-FR.pdf/8684915a-ae04-
404c-940a-3c40e5d9133e

• Les prélèvements obligatoires en France et en Europe en 2017, 
https://www.fipeco.fr/pdf/0.57938600%201545291139.pdf

• https://www.nbb.be/doc/ts/publications/nbbreport/2018/fr/t1/rapport2018_tii_h2.pdf

• https://laviedesidees.fr/IMG/pdf/20190507_contraintes.pdf

• https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-
explained/index.php?title=Income_poverty_statistics/fr&oldid=417506#:~:text=En%202018%2C%20
le%20revenu%20m%C3%A9dian,de%20l'ensemble%20des%20personnes.
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Taux de prélèvements obligatoires

Au sens large :

= rapport entre les prélèvements fiscaux totaux de l’Etat et le PIB d’une année
déterminée.

La notion de fiscalité couvre également la parafiscalité ou les cotisations de sécurité
sociale et le terme « Etat » désigne le pouvoir central, les administrations régionales
et locales et les organismes de sécurité sociale.

Au sens strict :

= rapport entre le produit de l’impôt et le produit national brut, à l’exclusion de la
parafiscalité.

2. Evolution de la fiscalité
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Comparaison européenne Taxation Trends in the European Union, Edition 2020
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Taxation trends in the European union 2020 Edition
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Taxation trends in the European union 2020 Edition
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La mesure du taux de prélèvements obligatoires est parfois utilisée pour exprimer
le degré d’ingérence des pouvoirs publics dans l’économie nationale. Cette
interprétation est discutable et cela pour trois raisons au moins :

 les impôts et les cotisations de sécurité sociale ne sont qu’un moyen de
financement parmi d’autres pour les pouvoirs publics (même si c’est de
loin le principal);

 moins de la moitié des dépenses publiques totales sont dues à des activités
qui absorbent des facteurs de production de l’économie nationale (cf.
importance des dépenses publiques en biens et services en pourcentage du
PIB);

 pas mal d’activités publiques n’entraînent quasi aucune dépense (mesures
de régulation, politique des prix, …)
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Prudence dans l’analyse de l’évolution des différents impôts en % du produit
national car la répartition du produit national entre les facteurs de production
peut varier au cours du temps;

.

Depuis le milieu des ’70, la part des revenus du travail (salariés et entreprises
individuelles) dans le PIB s’est réduite et la part des revenus du capital s’est accrue
(revenus de la propriété et bénéfices bruts des sociétés).

pas sans conséquence sur l’interprétation de l’accroissement ou de la
réduction des différents impôts en pourcentage du PIB.

Voir
- Trésor-Éco n° 234 - L'évolution de la part du travail dans la

valeur ajoutée dans les pays avancés, Rédigé par DG Trésor •
Publié le 17 janvier 2019
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/25820e47-ec15-4459-
a451-15d2035335b5/files/2eef3eda-f59f-4120-b056-ed333c1ed84b

- https://www.oecd.org/fr/els/emp/EMO%202012%20Fra%20_Chapitre
%203.pdf

- http://www.iddweb.eu/docs/Breve17Salaires.pdf
- https://www.senat.fr/rap/r08-342/r08-34220.html
- https://www.ccecrb.fgov.be/dpics/fichiers/2019-02-07-11-09-

53_doc183137fr.pdf
- https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/BdocB_2009_

Q3f_Savage.pdf
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Pour analyser l’évolution du taux de prélèvements obligatoires, il faut
distinguer les changements discrétionnaires et automatiques de l’impôt :

les modifications automatiques concernent les fluctuations
des recettes fiscales sans modification de la législation (par
exemple l’effet de la progressivité suite à l’inflation et la
croissance économique);

les changements discrétionnaires sont la conséquence de
modifications délibérées de la législation fiscale.
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Quelques références :

• R. SAVAGE, « Effets de composition et impulsions discrétionnaires à l’Impôt des Sociétés (ISOC) en moyenne et longue période 
(1970-2009), Bulletin de documentation du SPF Finances, 2001, 
https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/BdocB_2011_Q3f_Savage_ISOC.pdf

• F. Denil, Prélèvements obligatoires sur la période 1985-2005 :effets de structure et orientations discrétionnaires, Bulletin de 
documentation du SPF Finances, 2007,  https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/BdocB_2007_Q4f_Denil.pdf

• R. SAVAGE, 40 ans de politique fiscale et parafiscale en Belgique (1970-2010), Effets de composition et impulsions discrétionnaires 
en recettes publiques: une synthèse théorique et appliquée au cas belge, Bulletin de documentation du SPF Finances, 2011, 
https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/BdocB_2011_Q4f_Savage.pdf

• R. SAVAGE, Politique budgétaire et fiscale discrétionnaire globale et par grandes Entités: le cas belge 1990-2010, Bulletin de 
documentation du SPF Finances, 2012, https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/BdocB_2012_Q2f_Savage.pdf

• R. SAVAGE, Recettes de TVA: Trajectoires rétrospectives effectives, non-discrétionnaires et discrétionnaires estimées (1970-2008), 
Bulletin de documentation du SPF Finances, 2010 
https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/BdocB_2010_Q2f_Savage_TVA.pdf

• R. SAVAGE Les cotisations sociales 1970-2008 : trajectoires non-discrétionnaires et impulsions discrétionnaires Bulletin de 
documentation du SPF Finances, 2010 
https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/BdocB_2010_Q2f_Savage_COTISOC.pdf

• A. Decoster, S. Perelman, D. Vandelannoote, T. Vanheukelom , G. Verbist, PRÉLÈVEMENTS FISCAUX ET PRESTATIONS 
SOCIALES EN BELGIQUE : L’IMPACT DE VINGT ANNÉES DE RÉFORMES, Revue française d’économie | « Revue française 
d'économie », 2014/4 Volume XXIX | pages 87 à 127, 
https://orbi.uliege.be/bitstream/2268/183151/1/2015%20Revue%20Fran%C3%A7aise%20d%27%C3%A9conomie%20Decoster%20e
t%20al%20RFE_144_0087.pdf
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Loi Grootjans du 1er août 1985

Axes important : indexation des barèmes fiscaux; relèvement progressif du minimum
imposable; réductions des taux marginaux, …

Réforme fiscale de 1989 : poursuivre la réduction de la pression fiscale amorcée
dans la loi Grootjans.

Objectifs : diminution des prélèvements sur les revenus du travail, rapprochement
du minimum exonéré d’impôt du minimex, suppression de la pénalisation fiscale
des ménages, rapprochement de la fiscalité belge de la moyenne européenne en
abaissant le produit de la fiscalité directe et en relevant celui de la fiscalité indirecte,
…

Quelques politiques discrétionnaires importantes dans le système fiscal belge
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Cette réforme s’est notamment concrétisée par :

 l’instauration du décumul complet des revenus professionnels des conjoints;

 le remplacement des différents systèmes de fractionnement par l’introduction
d’un quotient conjugal dans le cas où un des deux conjoints n’a pas ou peu de
revenus professionnels;

 la réduction du nombre de tranches (ramené à 7) et par conséquent des taux
marginaux (allant de 25 à 55%);

 l’instauration d’une indexation généralisée de tous les montants exprimés en
francs se rapportant aux limites et aux tranches de revenus;

 l’instauration d’un nouveau relèvement du minimum exonéré d’impôt et des
réductions d’impôts sur les revenus de remplacement et la majoration des
abattements pour enfants et personnes à charge.
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Le Plan global de juillet 1993 du Gouvernement Dehaene

Quelques mesures importantes sont :

 une contribution complémentaire de crise de 3% fut instaurée sur tous les revenus
soumis à l’impôt des personnes physiques et des sociétés quel que soit leur mode
de perception.

 l’indexation des barèmes de l’IPP fut sensiblement limitée. En même temps, fut
décidée une modération salariale qui a nettement influencé le précompte
professionnel.

 Alourdissement de la taxation sur les revenus des biens immobiliers

 ISOC : outre l’introduction de la contribution complémentaire de crise, les
mesures prises se sont limitées à corriger ou à compléter des dispositions
antérieures

 précompte mobilier : nombreuses mesures en plus de la contribution
complémentaire
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La réforme de l’IPP de 2002 : 4 axes (coût estimé : 3.33 milliards)

Axe 1 : diminution de la pression fiscale sur le travail (1.71 milliard) (amélioration du 
forfait pour les frais professionnels, le crédit d’impôt, modification des 
barèmes, suppression des taux de 55 et 52.5%, déplacement domicile-lieu de 
travail, remboursement des frais de transport en commun)

Axe 2 : neutralité vis-à-vis des choix de vie (1.4 milliard)(alignement de la quotité 
exemptée des mariés et isolés, double réduction d’impôt pour les pensions, 
prépensions et indemnités AMI, décumul des revenus autres que 
professionnels, etc.

Axe 3 :  amélioration de la prise en compte des enfants (0.12 milliard) (abattement 
remboursable pour enfants à charge, abattement complémentaire pour les 
familles monoparentales, augmentation des ressources pour les enfants à 
charge d’isolés)

Axe 4 : fiscalité plus écologique (0.04 milliard)

+ suppression progressive de la cotisation spéciale de crise à partir entre 2001 et 2003
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http://www.regards-economiques.be/images/reco-pdf/reco_73.pdf
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http://www.regards-economiques.be/images/reco-pdf/reco_73.pdf
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Les mesures de réformes fiscales du gouvernement Michel I : tax shift I et tax 
shfit II

- loi programme du 19 décembre 2014 mais certaines dispositions n’entrent en
vigueur qu’à partir de l’exercice d’imposition 2016 (revenus 2015) ou 2017
(revenus 2016).

- loi programme du 10 août 2015

- mesures avec impact sur l’IPP : augmentation des frais professionnels des
travailleurs à partir de l’exercice d’imposition 2016, suppression de
l’indexation de certaines dépenses fiscales (épargne long terme, réductions
d’impôt pour revenus de remplacement, épargne pension, etc.), augmentation
du bonus à l'emploi, le tax shelter pour les start up, réduction supplémentaire
pour pensions et revenus de remplacement.
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Tax shift I

Le gouvernement fédéral a augmenté la déduction forfaitaire des frais
professionnels. Cette augmentation s’applique uniquement aux rémunérations des
travailleurs, vu que la mesure doit être envisagée comme une compensation pour
le saut d’index. L’augmentation est répartie sur les années fiscales 2015 et 2016.

+ mesures en matières de réductions de cotisations sociales dans le cadre du pacte
de compétitivité

Dans le cadre de l’élaboration du budget 2016, le gouvernement fédéral a
annoncé de nouvelles mesures fiscales en matière d’IPP à mettre en œuvre dès le
1er janvier 2016 (suppression de la tranche de 30%, augmentation des frais
forfaitaires et du montant de revenu exempté d’impôt, etc.).
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Année 
budgétaire 

2015

Année 
budgétaire 

2016

Année 
budgétaire 

2017

Année 
budgétaire 

2018

Année 
budgétaire 

2019

Année 
budgétaire 

2020

Total 450 900 900 900 900 900

Autorité fédérale 450 783 666 666 666 666

Régions 0 117 234 234 234 234

Bruxelles 9,5 19,0 19,0 19,0 19,0

Flandre 74,2 148,4 148,4 148,4 148,4

Wallonie 33,3 66,6 66,6 66,6 66,6

Impact budgétaires du Tax shift I en millions € pour l’autorité fédérale et les Régions
Source : Document SPF Finances transmis le 19 octobre 2015
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Tax shift II

objectif : renforcer le pouvoir d’achat des contribuables.

A cette fin, le gouvernement fédéral a décidé :

• d’augmenter les frais forfaitaires professionnels des salariés ;

• d’augmenter la partie du revenu qui est exemptée d’impôt ;

• de réviser le barème d’imposition fédéral progressif.

L’autorité fédérale compense une partie du coût de ces mesures fiscales par un
déplacement sur la fiscalité sur la consommation (TVA, accises, taxes santé)
et dans une moindre mesure la fiscalité sur le capital.
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https://www.nbb.be/doc/ts/publications/other/ds1707320fr.pdf
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https://www.nbb.be/doc/ts/publications/other/ds1707320fr.pdf
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Source : General Government Data, European Commission, spring 2014

3. Evolution des recettes publiques totales > prélèvements obligatoires 

https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/indicators-statistics/economic-databases/macro-
economic-database-ameco/government-finance-and-other-macro-economic-data-eu-
countries_en#general-government-data
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Source : General Government Data, European Commission, spring 2014

SEC 95



148Finances publiques

Source : General Government Data, European Commission, 2020

SEC 2010
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2005
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2005
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Analyse de l’évolution des recettes fiscales et des cotisations de sécurité 
sociale

1965 : 30,6% du PIB
1970 : 33,2% du PIB
1980 : 40,5% du PIB
1990 : 41,2% du PIB
2000 : 43,5% du PIB
2010 : 43,6% du PIB
2015 : 45,0 % du PIB
2018 : 44,8 % du PIB

Cette hausse de la pression fiscale peut s’expliquer de deux manières :

en raison de la progressivité de notre système d’imposition, une augmentation
réelle et nominale du revenu national provoque automatiquement un
accroissement des recettes fiscales
dans une situation d’expansion économique rapide, il y a moins de résistance
à des relèvements d’impôts ou de cotisations sociales étant donné que les
revenus réels disponibles continuent d’augmenter considérablement.
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Pour la période 1966-1977, Boelart R. (1980) identifie l’impact des mesures
automatiques et discrétionnaires. « On est frappé d’emblée par le fait que les
modifications discrétionnaires n’ont joué qu’un faible rôle dans l’accroissement
des recettes fiscales. En considérant l’ensemble de la période, elles ne représentent
que 7,2% de l’accroissement des recettes fiscales alors que presque 93% de cet
accroissement se seraient produits à législation constante ».

« Il s’ensuit que, pour le financement de la masse des dépenses en
accroissement rapide sur cette période, les pouvoirs publics ont
compté sur le fait que, dans un régime de taxation progressive, les
recettes fiscales augmentent plus rapidement que le revenu national ».
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En Belgique, l’élasticité des recettes fiscales totales par rapport au produit national
est habituellement estimée, en moyenne, à environ 1,2 quand le PIB de
10%, les recettes fiscales de 12%

= dividende fiscal

 l’élasticité des recettes fiscales directes est très élevée (de l’ordre de 1,5) et
l’élasticité de la fiscalité indirecte (composée d’impôts de type
proportionnel comme la TVA ou de type régressif comme les accises) est
inférieure à l’unité;

 les cotisations de sécurité sociale, régressives lorsqu’elles étaient
plafonnées, sont devenues proportionnelles au début des années quatre-
vingt

Quelques références

- Conseil supérieur des finances, Rapport sur l’élasticité des recettes, 1992,
https://www.conseilsuperieurdesfinances.be/sites/default/files/public/publications/csf_fisc_1992_06.pdf

- L’élasticité de l’impôt des personnes physiques - Approche macroéconomique prospective de
l’élasticité nationale et de l’élasticité de l’impôt régionalisé [Working Paper 01-12],
https://www.plan.be/admin/uploaded/201203220823450.wp201201_fr.pdf

- Bureau fédéral du Plan et BNB, L’élasticité de l’IPP, 15 novembre 2010,
https://www.nbb.be/doc/ts/formateur/annexe6.pdf



154Finances publiques

A partir de 1975 : ralentissement de l’augmentation des recettes fiscales en en
pourcentage du PIB.

1975 – 1980 : pression fiscale totale de 38,8% à 40,6% du PIB.

Avec le ralentissement de la croissance économique puis de l’inflation, les
mesures discrétionnaires sont devenues plus importantes.

Les gouvernements successifs prirent différentes mesures pour accroître les
recettes fiscales, notamment au niveau de l’IPP, l’augmentation du nombre des
barèmes et la non-indexation de ceux-ci.

1980 – 1989 : pression fiscale de 40,6% à 40,8% du PIB.
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Cette stabilité du taux de prélèvement obligatoire est trompeuse :

1980 – 1987 : pression fiscale et parafiscale alourdie jusqu’à atteindre un
maximum de 43,9% du PIB en 1985. Pourquoi ?

Début des ‘80 : surtout en raison de l’augmentation des cotisations sociales. Les
sauts d’index furent la mesure la plus célèbre de l’époque. A trois reprises, deux
points d’indexation furent convertis en cotisations sociales pour rééquilibrer les
comptes de la sécurité sociale.

situation inversée ensuite. Cette baisse s’explique surtout par les prélèvements
fiscaux :

plan d’allégement fiscal voté en 1986 applicable sur les années 1986-
1988 et ses effets sur les recettes se sont marqués jusqu’au début des
années 90
réforme de l’IPP consécutive à la loi Maystadt-Van Rompuy du 7
décembre 1988 même s’il est devait être budgétairement neutre.
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1987 – 1988 : recettes de l’IPP influencées par l’entrée en vigueur progressive du
plan pluriannuel d’allégement de la fiscalité ( loi Grootjans du 1er août 1985).

1989 : nouvelle réforme fiscale visait à poursuivre la réduction de la pression
fiscale amorcée dans la loi Grootjans.

Le coût de cette réforme fiscale (près de 90 milliards BEF par exercice
d’imposition) devait être compensé par des mesures d’élargissement de la base
taxable et des majorations d’impôts indirects.

Pendant cette période, plusieurs modifications importantes ont également été
introduites en matière d’impôts des sociétés et de taxation mobilière.
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Au niveau économique, la période 1985-1990 a été marquée par un certain
nombre de chocs et de mutations structurelles de l’économie belge qui ont eu un
impact sur la structure interne du produit national et sur l’importance relative des
diverses bases d’imposition spécifiques : contre-choc énergétique de 1986 et la
phase désinflationniste qui lui a succédé, etc.

Savage R., « en matière de recettes fiscales, la forte baisse entre 1985 et
1991 s’explique principalement par des mesures discrétionnaires.
Autrement dit, abstraction faite des impulsions discrétionnaires opérées
(réformes fiscales, modifications législatives, éventuelle accentuation de
l’évasion fiscale, …), la pression fiscale courante aurait dû rester
globalement stable sur la période considérée avec certes un léger
affaissement structurel en 1985-1988 compensé par un rattrapage
structurel spontané d’ampleur quasi-équivalente en 1988-1991 ».
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La pression fiscale totale s’est renforcée par la suite (41,2% en 1990 à
43,9% en 1999) en raison notamment :

mesures fiscales prises par le gouvernement Dehaene dans le cadre du Plan
global et de la volonté du gouvernement de remplir les critères de
Maastricht. La hausse des prélèvements obligatoires concernent alors les
prélèvements fiscaux.

suspension partielle et temporaire de l’indexation automatique des barèmes
fiscaux et introduction d’une contribution complémentaire de crise

renforcement du rendement de l’impôt des sociétés;

augmentation de certaines taxes indirectes.
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1999 et 2002 : nouvelles réformes fiscales

• En 1999, rétablissement de l’indexation des barèmes fiscaux
• Démantèlement progressif de la contribution complémentaire de crise
• Réforme fiscale 2002 (mise œuvre progressive 2002-2007)

pression fiscale

- 43,6 en 2000 à 43,1% en 2005
- 43,6 % en 2010 à 45% en 2015 (46% en 2016)
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Quelques documents de référence sur les grandes réformes fiscales

Les réformes fiscales 1960-1970

- Pierre Duvivier, Revenus et impôts Distribution des revenus et impôt des personnes physiques,
Courrier hebdomadaire du CRISP 1976/26 (n° 732), https://www.cairn.info/revue-courrier-
hebdomadaire-du-crisp-1976-26-page-1.htm

- Processus d’élaboration de la réforme fiscale, Dossier complémentaire (I), Courrier hebdomadaire
du CRISP 1962/4 (n° 138) http://www.crisp.be/librairie/finances-publiques/172-processus-
delaboration-reforme-fiscadossier-complementaire.html

- Processus d’élaboration de la réforme fiscale (suite) (I), Courrier hebdomadaire du CRISP 1962/3
(n° 137)

- Processus d'élaboration de la réforme fiscale, Courrier hebdomadaire du CRISP 1962/2 (n° 136)

- Le débat à la Chambre sur le projet de réforme fiscale, Courrier hebdomadaire du CRISP 1962/21
(n° 155)
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Les réformes des années 80

- P. Defeyt et P. Reman L'impôt des personnes physiques en BelgiqueCourrier hebdomadaire n° 1161-
1162, 1987 http://www.crisp.be/librairie/catalogue/1018-impot-personnes-physiques-Belgique.html

- Max Frank La réforme de l'impôt sur le revenu Problèmes d'équité Courrier hebdomadaire du CRISP
1989/11 (n° 1236), pages 1 à 47https://www.cairn.info/revue-courrier-hebdomadaire-du-crisp-1989-11-
page-1.htm?contenu=resume

- Déclaration gouvernementale lue par le Premier ministre Wilfried Martens à la Chambre le 10 mai 
1988 et au Sénat le 10 mai 1988 http://www.crisp.be/crisp/wp-
content/uploads/doc_pol/gouvernements/federal/declarations/DG_Martens_VIII_10-5-88.pdf

- Xavier Mabille, La crise gouvernementale, Courrier hebdomadaire du CRISP 1987/31 (n° 1176)

- Étienne Arcq, Pierre Blaise et Evelyne Lentzen, Enjeux et compromis de la législature 1988-1991, 
Courrier hebdomadaire du CRISP 1991/27-28 (n° 1332-1333)

- https://www.nbb.be/doc/ts/publications/nbbreport/archives/bnb1988ra.ihqc.pdf

- https://www.cairn.info/revue-courrier-hebdomadaire-du-crisp-1987-16-page-1.htm?try_download=1
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Le plan global

- Étienne Arcq, Du pacte social au plan global, Courrier hebdomadaire du CRISP 1993/35-36 (n° 1420-
1421),

- Max Frank, Dette publique, Plan global et impôt exceptionnel sur le patrimoine Courrier hebdomadaire
du CRISP 1995/25 (n° 1490), pages 1 à 28

- Thérèse Beaupain et Pierre Blaise, La concertation sociale 1993-1995 I. La mise en œuvre du plan
global Courrier hebdomadaire du CRISP 1995/31-32 (n° 1496-1497), pages 1 à 62

- Pierre Blaise et Evelyne Lentzen, La mise en œuvre des priorités du gouvernement Dehaene 2. La
politique budgétaire Courrier hebdomadaire du CRISP 1993/20-21 (n° 1405-1406), pages 1 à 58

- https://www.nbb.be/doc/ts/publications/nbbreport/archives/bnb1993ra.ihqc.pdf
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Réformes fiscales années 2000

- http://www.iec-iab.be/fr/membres/publication/annonces/Documents/Le-projet-de-reforme-fiscale_72.pdf

- Luc Simar, La réforme fiscale du gouvernement arc-en-ciel, Courrier hebdomadaire du CRISP 2003/12
(n° 1797), https://www.cairn.info/revue-courrier-hebdomadaire-du-crisp-2003-12-page-
1.htm?contenu=resume

- Réforme de l’impôt belge des sociétés 2002, Bulletin de l’Institut professionnels des comptables et
fiscalités agréés, juin 2003, http://www.ipcf.be/pacioli/Pacioli%20145FR.pdf

- M. Saintrain, La réforme de l’impôt des personnes physiques, Effets macroéconomiques, budgétaires, et
sur la pression fiscale, Working Paper 01-01 janvier 2001,
https://www.plan.be/admin/uploaded/200608021518500.press.pdf et
https://www.plan.be/admin/uploaded/200605091448083.WP0101fr.pdf

- Michel Saintrain, L’impôt des personnes physiques en Belgique: une analyse macroéconomique, Bureau
fédéral du Plan 2008, https://www.nbb.be/doc/ts/formateur/annexe5.pdf

- La réforme de l’impôt des personnes physiques - Effets macroéconomiques, budgétaires, et sur la
pression fiscale [Working Paper 01-01]
https://www.plan.be/admin/uploaded/200605091448083.WP0101fr.pdf
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Réformes fiscales années 2000

- La réforme de l’impôt des personnes physiques - Effets macroéconomiques, budgétaires, et sur la
pression fiscale [Working Paper 01-01]
https://www.plan.be/admin/uploaded/200605091448083.WP0101fr.pdf

- L’impôt des personnes physiques en Belgique : une analyse macroéconomique [Working Paper 01-98]
https://www.plan.be/admin/uploaded/200605091448121.WP9801fr.pdf

- Cour des Comptes, Neutralité budgétaire réforme de l'impôt des sociétés – évaluation, loi du 24
décembre 2002, 2006, https://www.ccrek.be/Docs/2006_09_NeutraliteBudgetaireEvaluation.pdf

- https://www.nbb.be/doc/ts/publications/nbbreport/archives/bnb2003rat1.pdf

- https://www.nbb.be/doc/ts/publications/nbbreport/archives/bnb2002rat1.pdf

- https://www.nbb.be/doc/ts/publications/nbbreport/archives/bnb2001rat1.pdf

- https://www.nbb.be/doc/ts/publications/nbbreport/archives/bnb2000rat1.pdf
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Le Tax shift du gouvernement Michel

- BNB, Prélèvements fiscaux et parafiscaux sur le travail et opportunités en matière de tax shift,
http://www.nbbmuseum.be/wp-content/uploads/2016/10/rapport-annuel-2014-
Pr%C3%A9l%C3%A8vements-fiscaux-et-parafiscaux-sur-le-travail.pdf

- CONSEIL SUPERIEUR DES FINANCES, Section “Fiscalité et parafiscalité”, Un tax shifting en
faveur du travail, et des bases imposables plus larges, Bulletin de documentation du Ministère des
finances, 2014,
https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/BdocB_2014_Q2Fr_Synthese_Tax_Shifting.p
df

- BNB , Incidence macroéconomique et budgétaire du scénario de tax shift révisé par le cabinet du
ministre des Finances et comparaison avec l’exercice de novembre 2015, 10 aout 2017,
https://www.nbb.be/doc/ts/publications/other/ds1707320fr.pdf

- BNB, Incidence macroéconomique sur l’économie belge du scénario de tax shift élaboré par le
Gouvernement, 26 novembre 2015
https://www.nbb.be/doc/ts/publications/other/ds1511531_taxshift_fr.pdf
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Tax shift

- Luc Simar, Le « tax shift » ou glissement fiscal, Courrier hebdomadaire du CRISP 2016/34-35
(n° 2319-2320), pages 1 à 64 http://www.crisp.be/2017/05/tax-shift-glissement-fiscal/

- Bayenet B., Bourgeois M. et Darte D., les finances et l’autonomie fiscale des entités fédérées après la
sixième réforme de l’Etat, Larcier, 2017, https://www.larciergroup.com/fr/les-finances-et-l-autonomie-
fiscale-des-entites-federees-apres-la-sixieme-reforme-de-l-etat-2017-9782804460525.html

- https://www.nbb.be/doc/ts/publications/nbbreport/2016/fr/t1/rapport2016_tii_h5.pdf

- https://www.nbb.be/doc/ts/publications/nbbreport/2017/fr/t1/rapport2017_tii_h4.pdf

- https://www.plan.be/admin/uploaded/201512181002100.Point_13_annexe_F.pdf

- https://feb.kuleuven.be/les/documenten/les168-betaalt-de-taxshift-zichzelf-terug

- https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/BdocB_2014_Q2Fr_Synthese_Tax_Shifting.p
df

- https://www.cairn.info/revue-reflets-et-perspectives-de-la-vie-economique-2019-1-page-39.html
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Réforme de l’ISOC 2017
- La réforme de l'impôt des sociétés, Loi du 25.12.2017 (MB 29.12.2017), Les principaux axes,

https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/121-reforme-isoc-2018.pdf

- BNB, Aspects budgétaires et macroéconomiques de la réforme de l’impôt des sociétés en Belgique,
6 décembre 2017 https://www.nbb.be/doc/ts/publications/other/ds1711552fr.pdf

- Conférence de presse du gouvernement Michel, décembre 2017,
https://www.presscenter.org/files/ipc/media/source6892/Loi_relance_0.pdf

- C. Valenduc, Les intérêts notionnels : une réforme fondamentale et controversée, Courrier
hebdomadaire n° 2018, 2009 http://www.crisp.be/librairie/catalogue/1694-les-interets-notionnels-
une-reforme-fondamentale-et-controversee.html

- B. Eugène, P. Bisciari, M. Nautet, P. Stinglhamber et L. Van Meensel, Tendances des systèmes de
taxation au sein de l’UE, Revue économique de la BNB, décembre 2013,
https://www.nbb.be/fr/articles/tendances-des-systemes-de-taxation-au-sein-de-lue-1

- B. Coppens, R. Schoonackers, L. Van Meensel et S. Van Parys, Tendances internationales récentes
en matière d’impôt des sociétés : concurrence ou convergence accrue ? Revue économique de la
BNB, décembre 2018,
https://www.nbb.be/doc/ts/publications/economicreview/2018/revecoiii2018_h5.pdf

- https://www.nbb.be/doc/ts/publications/nbbreport/2017/fr/t1/rapport2017_tii_h4.pdf

- https://www.nbb.be/doc/ts/publications/economicreview/2018/revecoiii2018_h5.pdf

- https://www.vbo-feb.be/globalassets/actiedomeinen/fiscaliteit/vennootschapsbelasting/kamer-keurt-
verlaging-vennootschapsbelasting-goed-investeringen-zullen-
toenemen/2017.12.19_brochure_vennootschapbelasting_fr_v22017-12-19.pdf
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Remarque : Recettes de capital = pas impôt sur le capital

Les recettes de cet impôt sont principalement composées des droits de succession et
représentent de 1% à 2% des recettes totales.

Les recettes des droits de succession ont doublé entre 1985 et le début des années
2000 :

• non de modifications barémiques ou législatives;
• mais bien de l’appréciation sensible des biens immobiliers (après

la baisse très marquée du marché immobilier entre 1979 et
1985) qui constituent l’essentiel de leur assiette et parce que
les décès touchent de plus en plus la classe d’âge entrée
dans la vie active au lendemain de la seconde guerre
mondiale. Celle-ci a vu se généraliser la constitution de
patrimoine et a pu acquérir dans une plus large mesure son
habitation

+ modification des législations régionales
+ reprise dans la compétence de la perception par la Région flamande



169

Structure du prélèvement fiscal

Taxation trends in the European Union 2020
Edition
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Encore quelques concepts

Ne pas confondre taux d’imposition et taux d’imposition implicite

Taux d’imposition

Taxe sur la valeur ajoutée ou TVA = taxe générale sur la consommation basée sur
la valeur ajoutée des biens et des services. Le taux de TVA standard est le taux
appliqué à une majorité de biens et de services, bien que les États membres
puissent appliquer des taux de TVA réduits à une liste restreinte de biens et
services.

Taux d'imposition maximal des revenus des personnes physiques = taux
d’imposition pour la tranche de revenus la plus élevée, y compris les surtaxes
d'application générale.

Taux d'imposition légal ajusté des revenus des sociétés = impôt sur les revenus
des sociétés (IRS) et, le cas échéant, les surtaxes, les taxes locales, voire les taxes
supplémentaires prélevées sur des bases d'imposition similaires, mais souvent non
identiques à celles de l'IRS.
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Ventilation des impôts par fonction économique

Les impôts sur la consommation :
- prélevés sur les opérations entre les consommateurs finaux et les producteurs et sur la consommation

finale de biens.
- TVA, autres impôts et droits prélevés à l’importation, droits de timbre, impôts sur les opérations

financières et de capitaux, impôts sur les opérations internationales, impôts sur la pollution, de la sous-
compensation de la TVA, etc.

Les impôts sur le travail :
- prélevés sur l’emploi de main-d’œuvre. Ils sont donc directement liés aux salaires et sont généralement

prélevés à la source et à charge tant des employeurs que des salariés.
- = cotisations sociales obligatoires + impôt sur les revenus de la main d’œuvre non employée = tous les

impôts et les cotisations sociales obligatoires prélevées sur le revenu social des personnes sans emploi
identifiées (allocations de chômage et maladie, p. ex.).

Les impôts sur le capital
- prélevés sur le capital et les revenus économiques perçus par les agents économiques sur des ressources

domestiques ou étrangères (impôt des sociétés, impôt sur le revenu et cotisations sociales des
travailleurs indépendants et impôt sur les plus-values, par exemple).

- comprennent également les impôts sur la détention de capital, dont l’impôt sur le patrimoine (payé
périodiquement sur la détention et utilisation de terrains/immeubles par les propriétaires et impôts
courants sur le patrimoine net et autres actifs, comme les bijoux et autres signes extérieurs de richesse),
impôts sur le capital, impôt foncier, impôts sur l’utilisation d’actifs fixes, les licences professionnelles et
commerciales et certains impôts frappant les produits.
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« La Charge fiscale globale en hausse dans l’UE28 à 39,4% du PIB en 2012 », Communiqué Eurostat 16 juin 2014
http://epp.eurostat.ec.europa.eu/cache/ITY_PUBLIC/2-16062014-BP/FR/2-16062014-BP-FR.PDF
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Estimation des taux d’imposition implicite

Affiner analyse rapporter les impôts non pas à la richesse nationale mais à un
agrégat macroéconomique proche de sa base imposable.

Taux d’imposition implicite sur le travail : rapport entre le montant des impôts et des
cotisations sociales payés sur les salaires et la masse salariale

= imposition effective des salaires en ce compris les réductions d’impôts pour
charges de famille et les dépenses fiscales dont les contribuables peuvent bénéficier
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Pression fiscale élevée en moyenne mais
différences importantes entre les pays

Imposition sur le travail : part la plus
importante

Les taux d'imposition implicites (TII)
mesurent la charge fiscale moyenne réelle
sur les différents types de revenus ou
d’activités économiques, c'est-à-dire sur le
travail, la consommation et le capital. Les
TII expriment les recettes fiscales
cumulées, en pourcentage de la base
d'imposition potentielle pour chaque
domaine.

http://epp.eurostat.ec.europa.eu/cache/ITY_PUBLIC/2-
16062014-BP/FR/2-16062014-BP-FR.PDF
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Pression fiscale élevée en moyenne
mais différences importantes entre
les pays

Imposition sur le travail : part la plus
importante

Les taux d'imposition implicites
(TII) mesurent la charge fiscale
moyenne réelle sur les différents
types de revenus ou d’activités
économiques, c'est-à-dire sur le
travail, la consommation et le
capital. Les TII expriment les
recettes fiscales cumulées, en
pourcentage de la base d'imposition
potentielle pour chaque domaine.

Le soir du 13 novembre 2014
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Le TII du travail = le ratio entre les impôts et les cotisations sociales payés sur le revenu du travail et le
coût du travail. Le numérateur comprend tous les impôts directs ou indirects et les cotisations sociales
perçus sur le revenu du travail salarié, tandis que le dénominateur correspond à la rémunération totale
des salariés travaillant sur le territoire économique, augmentée des impôts sur la masse salariale ou les
effectifs employés. Ce taux n'est calculé que pour le travail salarié (excluant ainsi la charge fiscale sur
les transferts sociaux, dont les retraites). La moyenne peut cacher d'importantes variations de la charge
fiscale dans la répartition des revenus.

Le TII de la consommation est le ratio entre les recettes des taxes sur la consommation et la dépense de
consommation finale des ménages sur le territoire économique.

Le TII du capital inclut, au numérateur, les impôts prélevés sur les revenus tirés de l'épargne et des
investissements par les ménages et les sociétés, ainsi que les prélèvements relatifs aux stocks de capital
résultant de l’épargne et d’investissements effectués lors de périodes précédentes. Le dénominateur du
TII du capital est une approximation du revenu du capital et du revenu professionnel mondial des
résidents des États membres à des fins de fiscalité intérieure. Les tendances du TII du capital reflètent
une grande diversité de facteurs et doivent être interprétées avec prudence.

Tous les TII pour l'UE et la zone euro sont calculés comme des moyennes arithmétiques

Nouvelle hausse des taux de TVA en 2012 , Communiqué Eurostat, 21 mai 2012
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Chapitre II : Les recettes publiques  

Nouvelle hausse des taux de TVA en 2012 , Communiqué 
Eurostat, 21 mai 2012

Les impôts sur le patrimoine
comprennent différents
types de prélèvements. On
distingue notamment les
taxes récurrentes sur les
biens immobiliers, qui
prennent généralement la
forme de paiements annuels
dus par le propriétaire, dont
le montant est lié à une
mesure de la valeur de la
propriété à un instant T,
réévaluée périodiquement à
l'aide d'un indice, et les
taxes sur les transactions
qui sont généralement
appliquées à l'occasion de la
vente ou du transfert de
propriété (cela inclut non
seulement les biens
immobiliers mais aussi la
richesse nette ainsi que
d'autres actifs financiers et
non-financiers).

http://ec.europa.eu/eurostat/documents/2995521/7130743/2-
15012016-BP-FR.pdf/1c1d9b9b-1b06-4646-ad6f-d2a963a1a904
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Taxation trends in the European Union 2020 Edition
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Les recettes des administrations publiques, 2018
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-
explained/index.php?title=Government_finance_statistics/fr#Les_recettes_et_d.C3.A9penses_des_administrations_publiques
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Dans l’UE-27, les principales composantes des recettes totales des administrations publiques sont les 
impôts et les cotisations sociales nettes (voir le graphique 6). En 2019, les impôts ont représenté 58,1 % 
des recettes totales dans l’UE-27 et 56,8 % dans la ZE-19, tandis que les cotisations sociales nettes ont 
constitué 30,8 % des recettes totales dans l’UE-27 et 32,4 % dans la ZE-19. La production marchande, 
la production pour usage final propre et les paiements au titre de la production non marchande 
(«ventes/honoraires» et formation de capital pour compte propre) représentaient 7,0 % des recettes 
totales dans l’UE-27 et 7,1 % dans la ZE-19. Les revenus de la propriété (essentiellement les intérêts, 
les dividendes et les loyers) représentaient 1,7 % des recettes totales dans l’UE-27 et dans la ZE-19. 
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Il ressort de l’examen de la situation dans chaque État membre de l’UE-27 que la part relative des
diverses catégories de recettes variait fortement. Ainsi, les impôts ont constitué moins de 50 % des
recettes publiques en Slovaquie, en Roumanie, en Tchéquie et en Slovénie en 2019, mais 87,8 % des
recettes publiques totales au Danemark et 80,5 % en Suède. En 2019, les cotisations sociales nettes
représentaient la part la plus élevée des recettes totales en Tchéquie (37,6 % des recettes totales), suivie
de l’Allemagne (37,2 %), de la Slovaquie (36,7 %) et de la Slovénie (36,4 %) et la part la plus faible des
recettes totales au Danemark (1,5 %) et en Suède (6,9 % du PIB), ainsi qu’en Islande (8,1 % du PIB).
Les revenus de la propriété ont représenté la part la plus élevée en Norvège (22,2 %).
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La structure des recettes fiscales variait considérablement entre les États membres de l’Union en 2018. Comme on pouvait s’y
attendre, les États membres qui ont fait état de niveaux de dépenses relativement élevés levaient également plus d’impôts, en
général, pour les administrations publiques (en pourcentage du PIB). Ainsi, en 2018, le ratio recettes/PIB le plus élevé atteint
pour les principales catégories d’impôts et les cotisations sociales a été enregistré par la France (47,8 % du PIB), suivie du
Danemark (46,1 %). Le pourcentage du PIB représenté par ces recettes était inférieur à 30 % dans trois États membres de
l’Union (l’Irlande, la Roumanie et la Bulgarie).
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